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Département d’Indre-et-Loire                                                 Arrondissement de Tours 
 

Commune de PARCAY-MESLAY 
 

---- 
Délibération du Conseil Municipal 

 
Séance du 25 mars 2010 

 
L’an deux mil dix, le 25 mars, à vingt heures trente, les membres du Conseil Municipal de Parçay-Meslay, 
légalement convoqués le 19 mars 2010, se sont réunis en séance publique au lieu ordinaire de leurs séances, 
en mairie principale, sous la présidence de Monsieur Jackie SOULISSE, Maire. 
 

Membres 
en exercice : 19 
Présents    : 18 

Etaient présents :  
 
Monsieur Bruno FENET,  Monsieur Jean-Pierre MENARD, Madame Marie-Ange 
PERINEAU, Monsieur Michel COURATIN, Monsieur Nicolas STERLIN, adjoints, 
Madame Brigitte ANDRYCHOWSKI, Madame Martine BAUNARD, Monsieur 
Jérôme DEPARIS, Madame Christèle RETHORE, Monsieur Jean-Pierre GILET, 
Monsieur Pierre BEAUFILS, Madame Lolita NATTER,  Madame Sylvie PIGUET, 
Monsieur Bernard HAYE, Madame Christine TAUNAY, Madame Florence 
CALAND, Monsieur Fabrice DUPLESSIER, conseillers formant la majorité des 
membres en exercice. 
 

Pouvoir : 0  
Absents : 1 Etait absent : Monsieur Philippe RABACA. 

 
Votants : 18 A été élue secrétaire de séance à l’unanimité : Madame Marie-Ange PERINEAU 

 
Le quorum étant atteint, le conseil municipal peut donc valablement délibérer. 

 
 

1. Désignation du secrétaire de séance 
 
Madame Marie-Ange PERINEAU est nommée par le Conseil Municipal secrétaire de séance, conformément 
aux dispositions de l’article L. 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

 
 

2. Retrait de trois points à l’ordre du jour 
 

Monsieur le Maire demande le retrait de trois points à l’ordre du jour :  
- Approbation de la convention relative à « l’accueil jeunes » au sein du Club Ados avec Jeunesse et Sports,  
- Approbation des règlements intérieurs du Club Ados,  
- Fixation du montant des frais d’inscription du Club Ados sur « l’accueil jeunes ». 
 
 

Le CONSEIL MUNICIPAL, 
Après en avoir délibéré : 

 
ACCEPTE le retrait de ces points de l’ordre du jour. 

 
ADOPTE A L’UNANIMITE 

 
 

3. Approbation du procès-verbal de la séance du conseil municipal du 4 février 2010 
 
Le dernier compte-rendu ayant été distribué à l’ensemble des membres, une lecture succincte est donnée au 
conseil municipal. 
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Le CONSEIL MUNICIPAL, 
Après en avoir délibéré : 

 
ACCEPTE le présent procès-verbal de la séance du 4 février 2010 tel qu’il est transcrit dans le registre et de 
le signer par les membres présents. 

 
ADOPTE A L’UNANIMITE 

 
 

4. Approbation des comptes de gestion 2009 : 
budget principal, budgets annexes : Assainissement et Enfance-Jeunesse 

 
 

Monsieur le Maire donne la parole à monsieur Jean-Pierre MENARD, Adjoint au Maire. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L. 2121-31 ; 
 
Considérant que l’exécution des dépenses et des recettes relatives à l’exercice 2009 a été réalisée ; 
 
Considérant les opérations de l’exercice 2009, le Maire certifie l’identité des valeurs avec celles du Trésorier, 
des écritures, des dépenses et des recettes en section de fonctionnement et en section d’investissement ; 
 
Considérant la régularité des écritures du compte de gestion de Monsieur le Trésorier de Vouvray ; 
 

Le CONSEIL MUNICIPAL, 
Après en avoir délibéré : 

 
- CONSTATE la concordance des écritures entre les comptes de gestion du Trésorier et les comptes 
administratifs de Monsieur le Maire pour le budget principal, le budget annexe du service assainissement et 
le budget annexe du Service Enfance-Jeunesse. 
 
- DECLARE que les comptes de gestion, dressés pour l’exercice 2009, n’appellent ni observations, ni 
réserves. 
 

 
5.  Présentation et adoption des comptes administratifs 2009 :  

Budget principal, budget annexe Assainissement, budget annexe Enfance-Jeunesse 
 
 
Monsieur le Maire donne la parole à monsieur Jean-Pierre MENARD, Adjoint au Maire, qui expose à 
l’assemblée municipale les conditions d’exécution du budget de l’exercice 2009 ; 
 
Vu le Code Général des Collectivités et notamment l’article L. 2121-31 ; 
 
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 11 décembre 2008 approuvant le Budget Primitif du 
budget principal, des budgets annexes Assainissement et CLSH de l’exercice 2009 ; 
 
Vu les décisions modificatives ; 
 
Considérant que le conseil doit se prononcer avant le 30 juin de l’année N+1 sur l’exécution de la 
comptabilité administrative tenue par Monsieur le Maire, 
 
Considérant que, pour ce faire, le Maire doit quitter la séance et être remplacé par monsieur Pierre 
BEAUFILS, Doyen de l’assemblée, 
 
Considérant que les comptes de gestion adoptés préalablement font ressortir une identité d’exécution 
d’écritures avec les comptes administratifs, 
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Le CONSEIL MUNICIPAL, 
Après en avoir délibéré : 

 
- ADOPTE le compte administratif du Budget principal  de l’exercice 2009 établi comme suit : 
 
 Recettes : 
 - Fonctionnement   2 483 495,69 € 
   Résultat reporté n-1      111 040,91 € 
      2 594 536,60 €    
 
 - Investissement   2 207 961,83 € 
                    
 Dépenses : 
 - Fonctionnement   1 702 521,58 € 
 
 - Investissement     1 734 424,68 € 
 Besoin d’investissement  n-1                   968 539,51 €      
                               2 702 964,19 €      
 
 Le résultat de l’exercice 2009 est donc de : 
  
 - Excédent de fonctionnement   892 015,02 € 
 - Besoin  d’investissement :                                 495 002,36 € 
            
 Le résultat de clôture de l’exercice 2009 est de : 397 012,66 € 
 
- CONSTATE pour la comptabilité principale les identités de valeurs. 
 
- APPROUVE les dépassements et les transferts de crédits. 
 
ADOPTE  A L’UNANIMITE 
 
 

Le CONSEIL MUNICIPAL, 
Après en avoir délibéré : 

 
- ADOPTE le compte administratif du Budget annexe Assainissement  de l’exercice 2009 établi comme 
suit : 
 Recettes : 
 - Fonctionnement       149 127,79 € 
 
 - Investissement       793 402,20 € 
                   
 Dépenses : 
 - Fonctionnement       108 627,77 € 
 
 - Investissement       240 474,99 € 
 Besoin d’investissement  n-1                   463 845,22 €      
                                  704 320,21 €      
 
 Le résultat de l’exercice 2008 est donc de : 
  
 - Excédent de fonctionnement   40 500.02 € 
 - Excédent  d’investissement :     89 081,99 € 
            
 Le résultat de clôture de l’exercice 2009 est de 129 582,01 € 
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- CONSTATE pour la comptabilité principale les identités de valeurs. 
 
- APPROUVE les dépassements et les transferts de crédits. 
 
ADOPTE  A L’UNANIMITE 
 

Le CONSEIL MUNICIPAL, 
Après en avoir délibéré : 

 
- ADOPTE le compte administratif du Budget Annexe Enfance-Jeunesse  de l’exercice 2009 établi comme 
suit : 
 Recettes : 
 - Fonctionnement       209 139,43  € 
              Résultat reporté n-1          14 559,31 €  
           223 698,74 € 
 
 - Investissement       3 886,57 € 
 
 Dépenses : 
 - Fonctionnement       209 027 € 
   
 
 - Investissement                    0 € 
              Besoin d’investissement n-1                  3 886,57  € 
           3 886,57 € 
   
 Le résultat de l’exercice 2009 est donc de : 
  
 - Excédent de fonctionnement  14 671,74 € 
 - Besoin  d’investissement :                                  0 € 
            
 Le résultat de clôture de l’exercice 2009 est de : 14 671,74 € 
 
 
- CONSTATE pour la comptabilité principale les identités de valeurs. 

 
- APPROUVE les dépassements et les transferts de crédits. 
 
ADOPTE  A L’UNANIMITE 
 

 
6. Affectation des résultats 2009 :  

budget principal, budgets annexes : assainissement et enfance-jeunesse 
 
 
Monsieur le Maire donne la parole à monsieur Jean-Pierre MENARD, Adjoint au Maire, qui précise que le 
Conseil doit se réunir pour affecter le résultat excédentaire de la section de fonctionnement, si le compte 
administratif de l’exercice clos fait apparaître un besoin de financement ; 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, 
 
Considérant les résultats des comptes administratifs du budget principal et des budgets annexes du service 
Assainissement et du Centre de Loisirs Sans Hébergement ; 
 

Le CONSEIL MUNICIPAL, 
Après en avoir délibéré : 
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- AFFECTE les résultats de l’exercice 2009 du Budget Principal comme suit : 
 

Budget principal 
Affectation des résultats de l’exercice 2009 

Résultat de fonctionnement  
 
A- Résultat de l’exercice 
 
B- Résultat antérieur reporté  
Ligne 002 du compte administratif 
 

 
 

780 974,11 € 
 
 

111 040,91 € 

C- Résultat à affecter (A+B) 892 015,02 € 

 
D- Solde d’exécution d’investissement 
D001 (besoin de financement) 

 
 

495 002,36 € 
 

AFFECTATION DU RESULTAT DE FONCTIONNEMENT 
 

1. Affectation en réserves R 1068 en investissement dont : 
 
      a. affectation en couverture du besoin de financement de la 
section d’investissement (R 1068) 
      b. Affectation en dotation complémentaire d’investissement (R 
1068) 
 
2. Report en fonctionnement R 002 

 
892 015,02 € 

 
872 015.02 € 

 
495 002,36 € 

 
                377 012,66 
                      
 

20 000 € 
 

AFFECTATION DU RESULTAT D’INVESTISSEMENT 
 

1. Affectation en investissement D 001 

 
 

495 002,36 € 
 

 
ADOPTE  A L’UNANIMITE 
 

Le CONSEIL MUNICIPAL, 
Après en avoir délibéré : 

 
- AFFECTE les résultats de l’exercice 2009 du Budget Annexe du Service Assainissement comme 

suit : 
Budget Annexe Assainissement 

Affectation des résultats de l’exercice 2009 
Résultat de fonctionnement  
 
B- Résultat de l’exercice 
 
B- Résultat antérieur reporté  
Ligne 002 du compte administratif 
 

 
 

40 500,02 € 
 

0 € 

C- Résultat à affecter (A+B) 40 500,02 € 

 
D- Solde d’exécution d’investissement 
R001 (Excédent) 

 
 

89 081,99 € 
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AFFECTATION DU RESULTAT DE FONCTIONNEMENT 

 
1. Affectation en réserves R 1068 en investissement en couverture 
du besoin de financement de la section d’investissement (R 1068) 
 
2. Report en fonctionnement R 002 

 
40 500,02 € 

 
0  € 

 
 

40 500,02 € 

AFFECTATION DU RESULTAT D’INVESTISSEMENT 
 

1. Affectation en investissement R 001 

 
 

89 081,99 € 
 
ADOPTE  A L’UNANIMITE 
 

Le CONSEIL MUNICIPAL, 
Après en avoir délibéré : 

 
- AFFECTE les résultats de l’exercice 2009 du Budget Annexe Enfance-Jeunesse comme suit : 
 

Budget Annexe CLSH 
Affectation des résultats de l’exercice 2009 

Résultat de fonctionnement  
 
C- Résultat de l’exercice 
 
B- Résultat antérieur reporté  
Ligne 002 du compte administratif 
 

 
 

112,43 € 
 

14 559,31 € 

C- Résultat à affecter (A+B) 14 671,74 € 

AFFECTATION DU RESULTAT DE FONCTIONNEMENT 
 

1. Affectation en réserves R 1068 en investissement en couverture 
du besoin de financement de la section d’investissement (R 1068) 
 
2. Report en fonctionnement R 002 

 
 

0 € 
 

14 671,74 € 

AFFECTATION DU RESULTAT D’INVESTISSEMENT 
 

1. Affectation en investissement D 001 

 
 

0  € 
 
ADOPTE  A L’UNANIMITE 

 
 

7. Décisions modificatives n°1 au budget principal et budgets annexes 
 
 
Décision modificative n°1 au budget primitif 
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Décision modificative n°1 au budget assainissement 
 

 

 
 
 
Décision modificative n°1 au budget Enfance-Jeunesse 
 

 
 

 
ADOPTE  A L’UNANIMITE  
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8. Fixation des taux d’imposition de l’année 2010 
 
Monsieur le Maire donne la parole à monsieur Jean-Pierre MENARD, Adjoint au Maire ; 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu le Code Général des Impôts ; 
Vu les lois de finances annuelles ; 
Vu l’état n°1259 portant notification des bases nettes d’imposition des trois taxes directes locales et des 
allocations compensatrices revenant à la collectivité pour l’exercice 2010 ; 
 
Sur proposition de la Commission des Finances ; 

 
Le CONSEIL MUNICIPAL, 

Après en avoir délibéré : 
 
 
- FIXE les taux d’imposition des 3 taxes directes locales pour l’année 2010 comme suit :  
 
 TAUX BASES PRODUIT 
    
Taxe d'habitation 13,32% 2 333 000 310 756 
Taxe foncière bâti 17,12% 3 188 000 545 786 
Taxe foncière non bâti 38,34% 64700 24 806 
    
   881 348 
 
ADOPTE  A L’UNANIMITE 
 
 

9. Versement des subventions de fonctionnement 2010 aux associations 
 
Monsieur le Maire donne la parole à monsieur Jean-Pierre MENARD, adjoint au maire qui soumet à 
l’assemblée les propositions faites par la commission des finances, 
  
Vu la délibération du 10 décembre 2009 par laquelle le conseil municipal approuvait le versement des 
subventions aux associations. 
 
Considérant qu’il convient au titre de l’année 2010, de verser à certaines associations des subventions afin de 
soutenir leurs actions présentant un intérêt communal ;  
 
Sur proposition de la Commission des Finances ; 
 
Considérant l’intérêt d’apporter une aide aux associations qui participent à l’animation de la vie locale, 
 

Le CONSEIL MUNICIPAL, 
Après en avoir délibéré : 

 
- ATTRIBUE  les subventions aux associations, au titre de l’année 2010, comme suit : 
 

Nom de l'association  Montant 
   
La Banda Soiffée  5 000 € 
Chœur d’Aoedé  750 € 
A.P.M.Basket  2 700 € 
Devos de l’humour  2 000 € 
TOTAL  10 450 € 
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ADOPTE  A L’UNANIMITE pour les subventions accordées au Chœur d’Aoedé, à l’APM Basket, au 
Devos de l’humour  ET 14 VOIX POUR, 1 CONTRE (Jean-Pierre GILET), 3 ABSTENTIONS 
(Christine TAUNAY, Sylvie PIGUET, Florence CALAND)  pour la subvention accordée à la Banda 
Soiffée) 
 

10. Versement des cotisations et participations 2010 
 
Monsieur le Maire cède la parole à Monsieur Pierre BEAUFILS, Conseiller municipal, qui fait part à 
l’assemblée des demandes de versements de cotisations et contributions suivantes : 
 
·  Syndicat d’Assistance Technique pour l’Epuration et le Suivi des Eaux d’Indre-et–Loire (SATESE) : les 

frais de fonctionnement au titre de l’administration générale s’élèvent à 2 943.18  €  
·  Pays Loire Touraine : la participation pour l’année 2010 est de 1730.88 €. Il s’agit de la participation des 

adhérents aux frais de fonctionnement du syndicat qui est de 1,09 € par habitant. Conformément à la 
convention signée courant 2006 entre le syndicat mixte et la Communauté de Communes du Vouvrillon 
celle-ci prend à sa charge 0,37 € par habitant. La participation de la commune s’élève ainsi à 0,72 € par 
habitant (0,72 € X 2 404 habitants = 1 730.88 €). 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu les avis des sommes à payer émis par le SATESE  
Vu le courrier du Pays de Loire Touraine  
 

Le CONSEIL MUNICIPAL, 
Après en avoir délibéré : 

 
- AUTORISE le maire à engager, liquider et mandater les dépenses suivantes : 
 

- participation à verser au SATESE, pour un montant de 2 943.18 € sur le Budget Annexe 
Assainissement. 
- participation à verser au Pays Loire Touraine, pour un montant de 1 730.88 € sur le Budget Principal. 

 
 
ADOPTE  A L’UNANIMITE  
 

 
11. Produits irrécouvrables : admission en non valeur 

 
Monsieur le Maire cède la parole à Monsieur Jean-Pierre MENARD, Adjoint au Maire, qui informe 
l’assemblée de la nécessité d’annuler divers titres de recettes pour la cantine scolaire et le Centre de Loisirs, 
d’une somme de 347,56 € restant à percevoir (Titres 42, 220,276) et d’une somme de 393,91 € restant à 
percevoir (Titres 48,138,46,282,181,142,83,230), 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, 
 
Vu la décision d’effacement de dette et le procès-verbal de carence;  
 

Le CONSEIL MUNICIPAL, 
Après en avoir délibéré : 

 
- ACCEPTE de mettre en non-valeur la somme de 741,47  €. 
 
- DIT que les crédits nécessaires à l’annulation de ces créances sont prévus au budget de l’exercice en cours, 
article 654 « Pertes sur créances irrécouvrables ». 
 
ADOPTE  A L’UNANIMITE  
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12 . Fixation des droits d’entrée pour « Les Devos de l’humour » 

 

Monsieur le Maire cède la parole à Madame Brigitte ANDRYCHOWSKI, Conseillère municipale déléguée, 
qui informe que la Commune, en collaboration avec « l’Association pour les Devos de l’Humour » organise 
un festival de l’humour parrainé par Raymond Devos et destiné à promouvoir les nouveaux talents. 

Considérant que pour l’édition 2010 un spectacle payant sera organisé à Parçay-Meslay le Dimanche 03 
octobre 2010, le spectacle de l’humoriste Lou Volt ; 

Considérant qu’il convient de fixer les droits d’entrée de ce spectacle ; 

 
Le CONSEIL MUNICIPAL, 

                                                                     Après en avoir délibéré : 

- FIXE les droits d’entrée du spectacle de l’humoriste Lou Volt du Dimanche 03 octobre comme suit : 

   - Adultes : 5 euros 

   - Enfants jusqu’à 13 ans : 3 euros 

  - INSCRIT la recette au budget communal. 
 
ADOPTE  A L’UNANIMITE  

 

13 . Approbation de la convention d’études et d’animation avec la Chambre d’Agriculture             
pour la création de la Zone Agricole Protégée (Z.A.P.) 

 

Monsieur le Maire cède la parole à Monsieur Nicolas STERLIN, Adjoint au Maire qui précise que la 
commune est exposée à une pression foncière particulièrement forte, du fait de sa proximité immédiate de 
l’agglomération tourangelle. Les pressions pourraient à terme remettre en cause les équilibres du territoire 
communal si aucune mesure n’est prise pour protéger durablement les espaces agricoles. 

Considérant que la commune entend donc créer une Zone Agricole Protégée (Z.A.P.), conjointement avec la 
Commune de Rochecorbon qui subit également de fortes pressions foncières ; 

Considérant que la commune a donc sollicité, conjointement avec celle de Rochecorbon, la Chambre 
d’Agriculture pour apporter un appui technique, administratif et d’animation au projet ZAP. Ce projet va 
comporter des phases de travail, d’étude, de concertation commune à Parçay-Meslay et Rochecorbon, et 
d’autres phases techniques plus spécifiques à chacune des communes ; 

Considérant qu’il convient de fixer les modalités de cette collaboration avec la Chambre d’Agriculture dans 
le cadre d’une convention d’étude et d’animation  pour une aide à la création de la Zone Agricole Protégée ; 

Considérant que dans le cadre de cette convention, la Chambre s’engage à animer les réunions du groupe de 
travail et du comité de pilotage, la rédaction du rapport de présentation et la production de plans. En contre 
partie la commune prend à sa charge le coût de la prestation qui s’élève à 5 310 euros TTC ; 

Considérant qu’en raison de l’intérêt agricole de la réalisation de ce projet de ZAP, la Chambre d’Agriculture 
prend à sa charge le tiers du cout de l’étude, fixée à 15 930 €, soit 5 310 € (les 5 310 € restant à la charge de 
la Commune de Rochecorbon) ; 

Vu le projet de convention ;  
Le CONSEIL MUNICIPAL, 

                                                                     Après en avoir délibéré : 

- APPROUVE le projet de convention d’étude et d’animation pour une aide à la création d’une Zone 
Agricole Protégée avec la Chambre d’Agriculture 

  - AUTORISE  le Maire à signer la présente convention. 
 
ADOPTE  A L’UNANIMITE  
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INFORMATIONS DIVERSES 

 
 

1) Informations sur l’audit énergétique 
2) Ouvertures des offres des vestiaires du gymnase 
3) ZAP, création d’un comité technique communal et d’un comité de pilotage 
4) Commission Sports, demandes des associations 
5) PLU / CC, compte-rendus de réunions,  dates des prochaines réunions, 
6) Photos station essence Avia à l’abandon 
7) Dégradations Fosse-Neuve, article NR 
8) Festivités à venir 
 

 
Tous les points à l’ordre du jour étant achevés, et plus aucune question n’étant posée la séance est levée à 
22h15. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


